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#Point info n° 36-22/23 du 02/05/2023 

 
RAPPEL 

 
• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 

correspondance. 
• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 12 jours avant 

la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi.  
Envoyer à la Commission Fédérale de Football des Sourds, le justificatif 
d’indisponibilité du service des sports de la mairie. 

• Veuillez nous envoyer vos FDMs uniquement au format PDF et non JPG 
ou autres. 

 
CLUBS 

 
(RAPPEL) ACS MARSEILLE : Le club de l’ASS Nîmes est toujours dans 
l’attente du remboursement des frais d’arbitrage du match n° CHPB2D07 du 
11/03/2023 entre vos 2 clubs. 
ASS NÎMES : Nous prévenir par courriel si le règlement a été fait. 
 
AS TOLOSA : Le club de l’ESS Vitry est toujours dans l’attente du 
remboursement des frais d’arbitrage de la journée du 04/02/2023. 
ESS VITRY : Nous prévenir par courriel si le règlement a été fait. 
 
29/04/2023 (report) : Le club de l’ASCS SAINT-BRIEUC (1er Forfait) a déclaré 
forfait pour la 1ère journée des Play-Offs « 11-13 » du Challenge Rubens à 
l’ASCSS Mulhouse (Club organisateur) 
 
 

CARTONS – Retard des amendes 
 
FC MONS : Le trésorier de la CFFS n’a pas toujours pas reçu vos amendes du 
25/03/2023 et 15/04/2023 (n° Factures : FOS/2023-104 et FOS/2023-
129). 
Veuillez dès que possible régulariser votre situation. 
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AUXERRE : Le trésorier de la CFFS n’a pas toujours pas reçu votre amende du 
15/04/2023 (n° Facture : FOS/2023- 132). 
Veuillez dès que possible régulariser votre situation. 
 
ROUEN : Le trésorier de la CFFS n’a pas toujours pas reçu votre amende du 
15/04/2023 (n° Facture : FOS/2023- 133). 
Veuillez dès que possible régulariser votre situation. 
 
VERSAILLES : Le trésorier de la CFFS n’a pas toujours pas reçu votre amende 
du 15/04/2023 (n° Facture : FOS/2023- 137). 
Veuillez dès que possible régulariser votre situation. 

 
 

CRs du 29/04/2023 
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FDMs non reçues 
 
1er RAPPEL sur la non-réception des FDMs ci-dessous : 
 
VILLENEUVE LG 
FDM n° CHPDA11 du 01/04/2023 (VILLENEUVE LG vs BORDEAUX) 
FDMs n° VETPOB04-05-06 du 08/04/2023 (Challenge Vétérans) 
 
POITIERS (féminines) 
FDM n° CHF33 du 08/04/2023 (POITIERS vs CAEN) 
 
TOULON 
FDM n° CHP2DB10 du 09/04/2023 (TOULON vs NÎMES) 

 
 

TABLES RONDES CLUBS/CFFS 
 
La CFFS remercie la présence des clubs lors des 4 webinaires. Les échanges 
ont été constructifs et certaines de vos idées vont nous permettre d’avancer 
pour la prochaine saison sportive. 
A noter que nous referons des tables rondes après l’envoi des engagements 
pour la nouvelle saison avant la fin du mois de Mai 2023 et vous faire part 
des changements prévus. 
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SUSPENSIONS JOUEURS/DIRIGEANTS (Mise à jour le 02/05/2023) 

 

 
 
 

PROCHAINE JOURNÉE : 06/05/2023 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 

Sportivement vôtre 
Stéphane Tuccillo 
DS CFFS 


